
Aperçu

Une des façons de mesurer la capacité de 
la forêt de produire de la biomasse est de 
vérifier dans quel type de sol elle pousse. 

Les sols plus sableux se prêtent moins 
que les sols argileux au prélèvement de  
la biomasse.

La plupart des sols forestiers 
du Canada ne sont 
pas classés.

Perturbation du sol  
et bioénergie

Quel rôle joue le sol dans la production de biomasse 
forestière destinée à la production de bioénergie? 

Au Canada, la classification des sols pourrait aider à déterminer  
la quantité de biomasse issue des écosystèmes forestiers pouvant servir  
à des fins bioénergétiques

La biomasse provenant de forêts bien aménagées constitue une source d’énergie 
renouvelable. Mais si on en prélève une trop grande quantité, on peut mettre 
l’écosystème forestier en péril. L’énergie dite forestière est produite à partir 
de biomasse, c’est-à-dire de matière biologique végétale vivante ou morte 
récemment. La biomasse est en quelque sorte essentiellement une forme d’énergie  
solaire stockée.

Autrefois, une bonne partie des résidus végétaux de l’exploitation forestière était 
abandonnée sur place. Dans une étude qu’elle a réalisée en 2010, l’Association des 
produits forestiers du Canada (APFC) estime que l’industrie forestière du Canada 
pourra produire une quantité de bioénergie propre équivalente à la production  
de neuf réacteurs nucléaires, soit suffisamment d’énergie propre pour répondre 
aux besoins de 2,5 millions de foyers. Comme on recourt de plus en plus à la 
bioénergie pour réduire les gaz à effet de serre, il est primordial de déterminer 
quelle quantité de biomasse on peut prélever sans rompre l’équilibre écologique. 
Une des façons de mesurer la capacité de la forêt à produire de la biomasse est 
de vérifier dans quel type de sol elle pousse.

Différents types de sol peuvent supporter différents taux  
de prélèvement de la biomasse

« Fondamentalement, les forêts dont les sols sont plus sableux risquent davantage 
de voir leur productivité diminuer, parce qu’ils ont un moins grand pouvoir 
tampon », déclare Doug Maynard, chercheur au Service canadien des forêts de 
Ressources naturelles Canada, au Centre forestier du Pacifique de Victoria, en 
Colombie-Britannique. Le pouvoir tampon du sol représente sa capacité à résister  
aux variations d’acidité (mesurée par le pH) et d’éléments nutritifs disponibles. 
Cette capacité du sol est en bonne partie fonction de la présence d’argile, de 
matière organique et de roches capables de neutraliser l’acidité, comme le 
calcaire. Si le pH du sol change trop radicalement ou si on prélève trop d’éléments 
nutritifs, les arbres et les autres végétaux ne pourront plus pousser. Cela pourrait 
causer de l’érosion et d’autres problèmes qui s’aggraveront au fil du temps, 
par exemple la détérioration de la qualité de l’eau à mesure que le limon se 
retrouvera dans les cours d’eau du bassin hydrographique.

Doug Maynard mesure une parcelle de sol
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Les types de sol ont aussi d’autres rôles importants dans la capacité de l’écosystème 
à soutenir la production de biomasse. M. Maynard a étudié l’influence  
du compactage du sol sur la régénération de la végétation. Le sol se compacte 
durant la construction des routes forestières ou au passage de matériel lourd. 
Étant plus secs, les types de sols sableux résistent mieux au compactage que 
les types argileux. M. Maynard participe à une étude de longue durée sur la 
productivité des sols coordonnée par le Service des forêts des États-Unis, qui 
porte sur le compactage et la perte de matière organique.

la cartographie systématique des sols du Canada pourrait 
mener à une classification des possibilités de prélèvement de la 
biomasse

M. Maynard et ses collègues du Service canadien des forêts sont en train de 
classifier les sols du Canada en fonction de paramètres qui sont déterminants pour 
la production de biomasse. Grâce à leurs travaux, les entreprises de bioénergie  
et les entreprises forestières pourraient disposer des données scientifiques 
nécessaires pour mesurer les possibilités de prélèvement de biomasse. Les 
paramètres constituant le système de classification compteraient la pente, 
l’élévation et certaines caractéristiques du sol, par exemple son pouvoir tampon 
et sa vulnérabilité au compactage.

« Pouvons-nous utiliser les SIG et autres outils de télédétection pour cartographier 
les sols en détail? Pour l’instant, la plupart des sols forestiers du Canada ne sont 
pas cartographiés, nous dit M. Maynard. Quand ils le seront, nous pourrons 
établir un système d’évaluation des risques de prélèvement de la biomasse. »

Profil du sol à Mud Creek
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